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TOULAUDInfos
Rythmes scolaires

Le mercredi, 
l’école est finie !
Dès la rentrée scolaire du 4 septembre
2017, les écoles ouvriront 4 jours par
semaine, soit les lundis, mardis, jeudis et
vendredis.

Ecole maternelle :
8h25 à 11h25 et 13h25 à 16h25
Ecole élémentaire :
8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30
(Ouverture des portes 10 mn avant l'horaire
de classe)

Le mercredi matin, la municipalité met en
place, pour l'année scolaire 2017/2018, une

garderie payante de 7h30 à 12h30 ou de
8h30 à 12h30.

Les inscriptions pourront se faire sur le por-
tail famille comme pour tous les autres ser-
vices périscolaires.

Les TAP, Temps d’Activités Périscolaires, dis-
paraissent donc avec ce retour aux horaires
dits “classiques”. 

Renseignements sur le site et auprès du
secrétariat de mairie.

Vie municipale

Une nouvelle conseillère
Lors du dernier conseil municipal avant
l'été, Sophie Chastellière a remis un cour-
rier au maire, dans lequel elle présentait
sa démission pour raisons professionnel-
les qui l'emmèneront loin de la com-
mune. Investie dans la commission "affai-
res scolaires", elle a souvent participé aux
conseils des écoles et a toujours su avoir

une approche aiguisée des relations
humaines. Nous lui souhaitons de réussir
pleinement dans sa nouvelle carrière.

C'est donc Agnès Gaultier qui la rempla-
cera (selon l'ordre établi dans la liste
menée par Françoise MONTAT). D'avance,
nous lui souhaitons la bienvenue pour
cette deuxième partie du mandat.

Rentrée des classes
Lundi 4 septembre 2017

Ecole élémentaire : 04 75 60 49 56

Ecole maternelle : 04 75 60 49 57

Inscriptions cantine 
et garderie
(à partir de 3 ans révolus)

Plus de renseignements sur :

* www.portailfamille.fr

* www.toulaud.fr , rubrique "servi-

ces".

Ramassage  scolaire
Au départ de Toulaud  (Boulangerie)

Pour le collège : 7h25 et 8h30

Pour le lycée : 6h50, 7h25 et 8h30.

Au départ du collège

15h30 et 16h30 (12h le mercredi).

Au départ de la gare de Saint-Péray

Pour les lycéens : 17h45 et 18h45.

Pensez à faire créer ou recharger

votre carte “Oùra” auprès de CITEA.

Le TAD (Transport à la demande) est

également à votre disposition en

appelant le 04 75 600 626.

Tarifs communaux
Cantine : 4,20 € le repas

Tarif réduit, pour et à partir du 2ème

enfant d'une même fratrie : 4,00 €

Garderie périscolaire

Prix évalué en fonction du quotient

familial (5 tranches).

Tarif par heure et par enfant le

matin et la Première heure du soir :

Tr 1 : 2,30 € / Tr 2 : 2,35 € / Tr3 :

2,40 € / Tr 4 : 2,45 € / Tr 5 : 2,50 €.

Deuxième heure du soir : tarif à la 1/2

heure. Toute 1/2 heure entamée est

due. Pour tout dépassement d'ho-

raire, application d'une pénalité de

retard par enfant présent.
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� PLU : ÉLABORATION DU

PROJET D’AMÉNAGEMENT

ET DE DÉVELOPPEMENT

DURABLE

Accompagnés par l'équipe pluridiscipli-
naire du cabinet REFLEXITE, le maire et
l'adjoint à l'urbanisme ont animé la réu-
nion publique du mardi 11 juillet à 20h
à la salle polyvalente devant une cen-
taine de personnes. L'occasion était
donnée de présenter le diagnostic du
Plan Local d’Urbanisme. 

Avec une démographie peu dynamique,
en légère augmentation depuis quatre
ans mais avec une population très
active dans ses déplacements, le
constat d'une pénurie d'habitat en loca-
tif peu encline à garder les jeunes
ménages ou les séniors sur le territoire
a été évoqué.  A noter aussi, une typo-
logie de logements peu diversifiée (mai-
sons principalement) avec un faible taux
de vacance et un rythme de construc-
tion de six logements en moyenne par
an, sur des parcelles plus petites dans
un marché de l'immobilier à prix élevé. 

En termes d'objectifs, cinq grands axes
se sont dégagés des consultations
(comité de pilotage, marches découver-
tes, ateliers avec les agriculteurs et ate-
liers participatifs) :
- La préservation du caractère péri-rural

de la commune, avec une augmenta-
tion de la population pour avoisiner les
2000 habitants en 2030 contre 1736 à
l'heure actuelle, en confortant la voca-
tion paysagère de la plaine agricole.

- Le renforcement de la diversité sociale
et intergénérationnelle avec une offre
de logements et de services adaptés
(maintien de l'offre de santé et essor
de la mobilité vers des connexions
avec les lignes de transport existantes
et l'accroissement des arrêts du TAD)

- La valorisation du bien vivre ensemble
en équilibrant et diversifiant l'offre
d'équipements et d'espaces publics
fédérateurs tout en améliorant les liai-
sons entre les différents lieux de vie
mais aussi en rationnalisant l'offre de
stationnement.

- La conservation du caractère patrimo-
nial du vieux village en privilégiant les
points de vue et en encourageant la
pratique des sports de nature (entre-
tien des chemins de randonnées, créa-
tion d'un espace cycliste) et en propo-
sant une offre d'hébergement adap-
tée.

- Le développement respectueux d'un
environnement durable en tenant
compte des risques (feux), en préser-
vant la biodiversité, la gestion de l'eau
et en limitant les nuisances (gestion
des déchets) tout en prenant en
compte le potentiel énergétique.

Pour toutes informations complémen-
taires, le diagnostic peut être consulté
sur le site internet de la mairie.

� TRANSPORT À LA DEMANDE

Fort de succès avec une fréquentation
moyenne de 65 réservations mensuelles,
le TAD a désormais séduit nos conci-
toyens. Enrichi par un nouvel arrêt à
"Rousset" sur la route de Charmes et un
prochain à l'étude pour desservir le
hameau du Colombier, ce moyen de
transport semble faire son bonhomme
de chemin à travers notre commune.

� L’AMBROISIE NOUS MENACE

Comme chaque année cette plante inva-
sive prolifère sur notre commune. Le pol-
len  disséminé dans l'air est très allergi-
sant. 

L'arrêté préfectoral  N° 2014 106-0003 du
16 avril 2014 rend obligatoire la destruc-
tion de l'ambroisie.

La commune, les agriculteurs mais aussi
les particuliers, et d'une manière géné-
rale tous les propriétaires ou locataires de
terrains sont tenus d'éliminer les plants
d'ambroisie qui se développent sur leurs
terrains.

Cette année la municipalité a décidé
d'avancer début août le fauchage le long
des  chemins pour tenter d’enrayer sa
prolifération.

� MANOEUVRES MILITAIRES

L'exercice  annuel  de contre-terrorisme
baptisé "GORGONES 2017" se déroulera
sur notre commune du 7 au 11 octobre.
Ne soyez pas surpris de voir évoluer des
unités composées d'hommes et de véhi-
cules militaires, de jour comme de nuit
par voie terrestre ou aérienne.

� ORDURES MÉNAGÈRES

Toulaud est un mauvais élève pour le tri
sélectif. La législation vise à diminuer le
plus possible la part de déchets à inciné-
rer dont le traitement est très coûteux
pour les collectivités et les contribua-
bles. Le tri à domicile est donc une étape
indispensable.

Malheureusement une partie des
citoyens ne respecte pas les consignes
de tri et déposent tous leurs déchets
dans les bacs à ordures ménagères ou à
côté. Les poubelles débordent. Ce n'est
ni esthétique, ni hygiénique, ni civique.

Un effort est demandé à chacun de nous
afin de ne pas polluer notre environne-
ment.

� L’ÉCOLE DES 4 VENTS

Par un vote démocratique et un scrutin
majoritaire à 2 tours (dans la salle du
conseil municipal et en passant par les
isoloirs), les élèves de l’école élémen-
taire ont donné un nom à leur lieu d’ap-
prentissage qui se dénomme désormais
“l’école des 4 vents”. 

� LES TRAVAUX DE L’ÉTÉ

Plusieurs chantiers et aménagements
divers ont été réalisés durant cet été
2017.

A l'école élémentaire, tout d'abord, où
le mur périphérique de la cour a été
rehaussé par un grillage rigide. C'est
travaux s'inscrivent dans une démarche
de sécurisation encouragée par les pou-
voirs publics suite aux évènements qui
ont frappé le pays ces deux dernières
années. Le portail d'entrée principale
sera également remplacé dans les pro-
chains jours.

Au boulodrome, ensuite, la clôture en
mauvais état jouxtant l'impasse du
même nom a été avantageusement
remplacée par un mur en béton sur-
monté d'une barrière rigide. Cet espace
communal de plus en plus utilisé pour
des manifestations diverses  recevant
du public (fête de la musique, cinéma
en plein air,  marché des potiers…) avait
besoin d'une mise aux normes de sécu-
rité ; c’est chose faite avec l'insertion
d'un portillon en guise de sortie de
secours  dans le nouveau mur. 

Sur le plan des infrastructures routières,
plusieurs réalisations ont été effectuées
durant la période estivale. Le goudron-
nage d'une partie de la voie romaine et
du chemin de Traverson permet désor-
mais  aux piétons de cheminer sur le
contournement de l'église  plus aisé-
ment. Le chemin de la Grande Fontaine,
celui de Meyret  ainsi que le chemin de
Violon ont également fait peau neuve.  

Coté communication, un panneau d'af-
fichage est désormais disponible
devant la salle polyvalente ; il est des-
tiné aux associations Toulaudaines.

Enfin, notons que pour la sécurité des
piétons, des barrières décoratives ont
été implantées dans divers lieux de la
commune. Citons en exemple : le che-
min de Traverson, devant l'école mater-
nelle, près de la salle polyvalente, au
quartier des Chênes…

L’église est dorénavant bien visible le
soir. Un système de mise en valeur par
éclairage LED a été installé au mois de
juillet. 

Le projet de réhabilitation de la Cure
avance normalement. Le marché public
pour sélectionner les entreprises sera
publié cet automne pour un début des
travaux au printemps 2018. 

Au cours de l'automne d'autres travaux
sont programmés. Ils auront pour but
d'embellir la commune, de la rendre
plus sûre et de faciliter la vie des
Toulaudains.

� MARCHÉ DE PRODUCTEURS

Le prochain et dernier marché de pro-
ducteurs se tiendra le 29 octobre pro-
chain de 9h à 13h dans la cour de l’école
élémentaire.

ACTUALITES COMMUNALESACTUALITES COMMUNALES


